
Mis'i R E CE NE RALE

I685-yo. femblées publiques; foit qu'on veuille ce
réjouir , ou traiter des affaires communes.

Celles, qui font habitées, font aufli pour
l'ordinaire très-vafft. Il y en a, qui ont juf-
qu'à foixarfte pieds de diamettre, & où l'on f
trouve quinzc ou vint Ménages, qui n'ont
de commun que le feu, lequel efi au milieu -
de la Cabanne, & ne-s'éteint jamais. Pour
conifruire ces Cabannes on plante en rond
des Arbres de la groffeur de la cuife , de telle
maniere, qu'ils fe touchent par le bout; on c
les joint avec des lattes, qui fervent à Coû- n
tenir les herbes , 4ont la Cabanne eft cou-
verte. Les-meubles de ces Sauvages confiftent.
dans quelques peaux de Bœufs, ou de Che.- a
vreuils (ort bien paliées ; en quelques nattes
bien travaillées, & en quelques poteries de
terre, qui font bien faites.. Ils s'en fervent
pour faire cuire leurs viandes ,.leur fagamité
& leurs leufties. Ils ont auffi des paniers faits c
de cannes , ou ils mettent leurs fruits & leurs
autres provifions. Leurs lits font élevés de de
Terre de trois pieds, Fonifruits d'un tila de ja
cannes , proprement accommodés avec des
nattes & des peaux pafTées, où l'on a laiflé le a
poil. Les unes & les autres fervent de matetats di:
& de couvertures. Tous les lits font auffi fé. er
parés avec des nattes , fufpenduës en gie de M
rideaux. ar

Lorfque la faifon de labourer la Terre en
venuë , on s'alemble quelquefois jufqu'à cent ca
Perfonnes, les Hommes & les Femmes fépa-.
rément. Ils travaillent ainfi jufqu'à ce qu'ils -ils
ayent cultivé utie certaine portion de Terrein, me
dont le Propriétaire régale enfuite les Tra- for
vailleurs , & le refe du jour fe p'ffel à danfer qui


